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et Forêts
VIE DE L’ETABLISSEMENT
DIALOGUE SOCIAL : LA DIRECTION GÉNÉRALE S'ÉGARE


Ne nous méprenons pas


Le Directeur Général avait invité l'ensemble des organisations syndicales à une réunion, le 20 mai dernier, afin de mettre en place une méthode en matière de dialogue social... pour l'avenir. L'intersyndicale CGT-SNAF/UNSA-SNUPFEN avait décliné cette invitation devant le refus notamment de l'administration de reprendre la discussion sur son plan de restructuration. 


Comme il se complait souvent à le dire, le Directeur Général a tenu parole. En effet, les organisations syndicales qui sont venues avec l'espoir de discuter de leurs revendications semblent être restées sur leur faim. L'administration a exposé son projet, d'ailleurs bien relayé notamment par une des trois organisations syndicales présentes et a pris connaissance du cahier revendicatif de ce syndicat. Pour notre part, nous ne sommes pas convaincus que les intérêts des personnels aient été mieux défendus lors de ce jeu de rôles. Polémiquer ne sert donc à rien.


Sur le plan de la communication, la Direction Générale a donc fait l'économie d'un article dont elle a le secret sur Intraforêt, son message ayant été largement diffusé par une organisation syndicale présente à cette réunion. Il a été notamment rapporté que selon le Directeur Général, les seules menaces qui pèsent sur l'Office National des Forêts, c'est que "l'on mette en panne le moteur et qu'on laisse le navire dériver pour s'échouer contre un récif". Y-a-t-il encore un capitaine sur le navire ? Par ailleurs, lorsqu'on décide de faire un parcours en solitaire, on ne peut pas en même temps réclamer l'assistance d'un équipage.


La démocratie participative a également constitué un autre point fort de cette réunion. Le Directeur Général souhaiterait s'adresser directement aux personnels et le référendum en constituerait un moyen. Selon ses dires, il aurait toujours privilégié la démocratie participative et veut continuer à en faire une priorité. Sans lui être désobligeant, nous n’en avons pas vu le début... Par contre, ce n'est pas rêver ou être complètement paranoïaque que de penser qu'il s'agit d'une manœuvre pour contourner les difficultés actuelles en matière de dialogue social. La solution ne passe certainement pas par ce stratagème.


L'expression des salariés


La Direction Générale paraît découvrir le droit d'expression reconnu aux salariés de droit privé par la loi du 4 août 1982. Mais où le bât blesse c'est qu'elle en pervertit l'esprit et la lettre. Il faut se rappeler que cette loi a reconnu aux salariés "un droit à l'expression directe et collective sur le contenu, les conditions d'exercice et l'organisation de leur travail". Ce nouveau droit s'est ajouté et ne s'est pas substitué aux deux formes d'expressions déjà existantes :


- l'expression auprès de la hiérarchie : dialogue individualisé entre le salarié et son employeur hiérarchique ;


- l'expression médiatisée qui passe par les représentants élus et et les délégués syndicaux.


Le droit d'expression repose sur l'idée que le salarié qui exécute un travail occupe une place privilégiée pour en analyser les différents aspects et pour proposer les améliorations à y apporter. Pour les fonctionnaires, nous sommes encore au stade du rêve dans ce domaine.


En effet, il s'agit d'un droit dont chaque salarié doit pouvoir user par une démarche personnelle, quelles que soient sa place dans la hiérarchie et sa qualification. Cette expression n'emprunte immédiatement ni la voie hiérarchique ni celle des représentants du personnel. Franchement, ce jour n'est pas pour demain au sein de l'Etablissement.


C'est incontournable


Dans le secteur privé, les modalités d'exercice du droit d'expression doivent faire l'objet  d'un accord avec les organisations syndicales représentatives. A défaut, l'employeur est passible des sanctions prévues pour le délit d'entrave à l'exercice du droit syndical.


On revient donc à la case départ, à savoir que la Direction Générale ne peut faire l'économie d'un vrai dialogue social avec toutes les organisations syndicales, y compris avec les "gêneurs" (près de 2/3 de la représentation tout de même !). La raison doit l'emporter et surtout l'administration ne doit pas chercher à les discréditer par tous les moyens ou à essayer de les contourner (monopole légal de la négociation oblige !).


La mauvaise idée du référendum



Le Directeur Général a sorti de son chapeau l'idée du référendum. Dans le privé, la consultation directe du personnel dans l'entreprise n'est envisageable que dans trois cas :


- lors de la mise en place de couvertures sociales complémentaires ;


- lors de la mise en place d'accords de participation ou d'intéressement ;


- pour l’approbation d’un accord signé par un salarié mandaté dans certaines entreprises, en l’absence de délégués syndicaux ou de délégué du personnel.


En dehors de ces trois cas, les accords issus d'un référendum sont considérés comme des décisions unilatérales de l'employeur. Dans la fonction publique, le référendum est impensable (remise en cause du fondement du système) et n'aurait aucune valeur.


L'aspect juridique mis à part, cette idée a un côté cocasse. Rions un peu en imaginant des chefs de service transformés en agents électoraux. L'aspect moins amusant est l'impact possible sur la situation des personnels. Les mauvais votants auraient-ils moins de PSR ou seraient-ils pénalisés dans leur avancement ? Nous entrons dans la sphère politique, danger !


Enfin, la Direction Générale ne devrait trop compter sur le capital confiance des personnels après l'épisode de l'enquête climat social.

ANNEXE

Copie de la lettre déclinant l'invitation à la réunion du 20 mai de la Direction Générale


Monsieur le Directeur général,


J’ai bien reçu votre courrier du 28/04/2009 invitant les Secrétaires généraux des Organisations syndicales de notre Etablissement à une réunion le mercredi 19/05/2009, et les diverses communications que vous avez pu faire aux personnels depuis le début de l’année. J’aimerais en l’occurrence vous apporter les précisions suivantes :

· Vous annoncez avoir signé différentes notes de service et ce dans le respect des textes réglementaires (conseil d’état). Dont acte : cela me permet de constater  que lorsque cela vous arrange, vous savez parfaitement appliquer les textes réglementaires (dommage que vous n’ayez pas aussi bien respecté la réglementation quand il s’est agit des listes d’aptitudes et tableaux d’avancement 2009, et ce malgré mon courrier de novembre 2008 par exemple).


Ce n’est pas le Conseil d’Etat qui valide ou pas l’existence d’un réel dialogue social, le Conseil d’Etat fixe les règles à respecter c’est tout. Vous retrancher derrière des textes réglementaires démontre le contraire et surtout l’absence de ce dialogue : vous-même, Monsieur le Directeur général, avez une part de  responsabilité. Or, il est évident que vous refusez de le reconnaître, et cela depuis la publication des résultats de l’enquête de climat social 2005 qui mettaient en lumière d’évidents problèmes  de défiance entre la Direction générale et son personnel….et un très profond malaise chez celui-ci !

Pour avoir participé aux différentes réunions de Janvier et Février de cette année (que vous nommiez « négociations »), je me suis interrogé à plusieurs reprises sur votre réel désir de dialoguer avec les représentants des personnels. Aujourd’hui, je ne me pose plus la question : votre réponse est tout simplement la publication de ces notes de service.


Si je résume la situation actuelle : les OS siègent en CTPC et de par votre voix prépondérante, les décisions sont acquises en présence des organisations syndicales (même si toutes se prononcent contre ces décisions lors des votes). En l’absence des O.S. au contraire, un PV de carence est dressé et la consultation est réputée acquise. C’est donc au choix : bonnet blanc ou blanc bonnet !


J’oubliais un cas un peu différent où les OS ont voté contre (le statut de TO et la suppression du triage) proposés au CTPC de Juin dernier, ce qui a provoqué une belle colère de Mme la DRH avec la déclaration nous annonçant que « le passage de tous les CDF restant en TO, vous allez l’attendre un moment… »


Vous avez affirmé à plusieurs reprises que les Organisations Syndicales ne savaient pas négocier, …pourquoi pas, et vous avez même mis en doute leur représentativité. Ces leçons nous  les aurions humblement prises en compte si dans le même temps, dans les régions, votre volonté de réorganisation n’était simultanément appliquée sous le manteau. Nous reconnaissons que sur vos ordres  il fut mis fin durant cette phase de « négociations »  non pas à l’ardeur de réformer de vos Directeurs mais à la communication que ceux-ci en faisaient.


Qu’il me soit permis enfin de vous rappeler que des promesses ont été formulées à notre précédent Secrétaire général, Jean PALKA, lors du vote du projet d’établissement. A ce jour aucune n’a été tenue mais il est vrai que l’adage veut que celles-ci n’engagent que ceux qui les reçoivent. A cette époque, confiant en vos promesses, le SNAF-UNSA Forêts vous a soutenu : au vu des résultats obtenus, il en a tiré les leçons qui s’imposent.


Or le SNAF-UNSA Forêts fonctionne de façon démocratique et son Directeur général, pardon, son Secrétaire général n’a pas un pouvoir décisionnel tel que vous pouvez l’avoir. Cela empêche  ainsi et à contrario, que l’humeur de ce Secrétaire général influe sur le déroulement de réunions dites de négociations. J’en veux pour preuve la réunion du 06/02/2009 où votre seule humeur et vos «désirs » ont compté ce jour là et ce quels que soient les efforts des différentes OS représentées. (A ce propos quand recevrons-nous les C.R. « mots à mots » de ces réunions que vous vous étiez engagé à nous fournir lors de la réunion du 08/01/2009 ?)


Je remarque également que votre vision des OS est à géométrie variable : par exemple quand nous signons les accords de formation, là nous sommes représentatifs, mais nous ne le sommes plus quand nous sommes en opposition avec vos désidératas…Dans votre courrier du 28/04/2009, vous nous proposez de mettre en place une méthode de travail relative à la conduite du dialogue social. D’un seul coup on remonte le temps, et je me retrouve rajeuni au 08 Janvier : ça fait plaisir quelque part.


S’il ne s’agit que de recommencer les dialogues stériles de Janvier et Février dernier, je ne peux que refuser de me prêter à cette mascarade qui a juste pour effet de montrer aux tutelles que le dialogue social existe à l’ONF et que ce sont ces méchantes OS qui bloquent celui-ci. 


Le SNAF-UNSA Forêts ne cautionnera pas par sa présence les décisions prises depuis le début de l’année.


Recevez, Monsieur le Directeur général, mes sincères salutations.

G.FRIGANT, Secrétaire général SNAF-UNSA Forêts

5 juin  2009

snaf-snaf@wanadoo.fr

http://snaf-unsa.org
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